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PAIEMENT RESTAURATION SCOLAIRE

Bonjour,

Je vous remercie de bien vouloir effectuer le paiement de vos factures de demi-pension non réglées à ce jour.

Je vous rappelle que les factures du trimestre Septembre décembre qui ne sont toujours pas payées seront
recouvrées par voie d’huissier.

Concernant la facture du trimestre janvier mars, vous devez déduire la somme de 31,10 € correspondant à la remise
du 16 au 31 mars 2020 (confinement) . Par exemple, si votre facture est de 130,62 €, vous ne devez régler que la
somme de 130,62 - 31,10 soit 99,52 €.

Pour les familles qui rencontrent des difficultés de paiement actuellement, je vous joins une demande de fonds
social à remplir et à nous retourner très rapidement.

Je vous remercie de me contacter si vous avez besoin de renseignements complémentaires ou d’aide pour
compléter votre dossier de demande d’aide.

Cordialement.

Joséphine MOURGUES 
Gestionnaire
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